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Police Municipale

Arrêté n°831/2023

ARRÊTÉ PORTANT INTERDICTION DE DEPOT

SUR LA VOIE OU L’ESPACE PUBLIC DES RECEPTACLES ET CONTAINERS

D’ORDURES MENAGERES

Le Maire de la Ville de Goussainville,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code pénal, notamment ses articles 13 l-l3 et R.6l0-5,

Vu le Code de la sécurité intérieure,

Considérant que l’autorité de police municipale peut prendre, sur le territoire communal, les mesures

permettant diassurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques,

Considérant qu’il convient de limiter tout élément propice à la facilitation d’incendies volontaires,

Considerant que le depot de receptacles et de containers a ordures mena0eies est de nature a au¤menter

cons1derablement le risque d incendie \Olontaire sur la v01e publique ams1 que de ralentir l intervention

des forces de securite et de secours,

ARRÊTE

ARTICLE l" : A compter du l4/07/°0% a 18h00 et Jusqu au lD/O7/202 à 06h00 il est

STRICTE\ÆENT NTERDIT de dep0ser sur la wie ou sur l espace public les receptacles et containers a

orduies menageres par toute personne, en particulier les copropnetes les bailleurs somam et les

commerçants, ainsi que tout encombrement, déchet et immondice.

ARTICLE 2 : L’interdiction prévue à l’article l‘” du présent arrêté est applicable sur l’ensemble du

territoire communal.

ARTICLE 3 : La violation du présent arrêté est réprimée par une contravention de 2ème classe, d’un

montant maximum de ISO euros, en application de l’article R.6lO—5 du Code pénal.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles.

ARTICLE 5 : Ampliation du présent arrêté sera affiché aux lieux habituels d’affichage administratif.

ARTICLE 6 : Mesdames et Messieurs les. Commissaire Divisidnnaire de Police, Directeur Général des

Services de la Ville de Goussainville, Directeur de la Tranquillité Publique sont chargés. chacun en ce qui

les concerne. de la bonne exécution du présent arrêté.
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